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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille seize, le 9 septembre à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 1er septembre 2016. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. SIMON, M. BOSSOIS,  

Mme KREBS, M. NOVAC, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, M. BAUDOT, Mme BETTING, M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. 

BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, M. CHARPENTIER, M. 

CHEVANCE, Mme CLAUSSE, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. 

DERVOGNE, M. DROIN, Mme DUHALDE, M. FRANCOIS, M. GAILLARD, Mme GALICHER, 

M. GARNIER, M. HOWARD, M. HURSON, M. KIHM, M. BOULET suppléant de Mme 

LANDREA, M. MENAUCOURT, Mme MORAGNY, M. CORNUET suppléant de M. 

NOISETTE, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, Mme 

SALEUR, Mme SAMOUR, M. THIERRY, Mme TRAIZET, M. TURCATO, M. UTKALA, M. 

TABACCHI suppléant de M. VALTON 

 

Excusés : Mme GARCIA, M. MATHIEU, Mme AUBRY, Mme AYADI, M. BANCELIN, M. 

BERTRAND, Mme BONTEMPS, Mme COLLET, Mme DORKEL, M. GUILLAUMOT, M. 

GUILLEMIN, M. KAHLAL, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MOITE, M. 

NOISETTE, M. OUALI, Mme PINCEMAILLE, M. RAMBERT, M. RAULET, Mme ROBERT-

DEHAULT, M. RONFARD,  M. SCHILLER, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

Mme GARCIA à Mme KREBS            M. MOITE à M. GOUVERNEUR 

M. MATHIEU à M. UTKALA                Mme PINCEMAILLE à M. CADET 

Mme AUBRY à M. BOSSOIS             M. RAMBERT à M. HURSON 

M. BANCELIN à M. FRANCOIS         M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme DORKEL à M. GARNIER          Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. KAHLAL à Mme CLAUSSE           M. SCHILLER à Mme DECHANT 

Mme MACQUART à Mme TRAIZET 

M. MARIN à M. RIMBERT 

 

Secrétaire de séance : M. FRANCOIS 
 

 
N° 68-09-2016 
 
COMMISSION DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT COMMERCIAL (C.D.A.C.) – 
DESIGNATION D’UN REPRESENTANT (SCCV SAINT-DIZIER 2 PROMOTION) 
Rapporteur : M. le Président 
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 En vertu des dispositions de l’article L 752-6 du code du commerce, modifié 
par la loi n°2014-626 du 18 juin 2014, la Commission Départementale d’Aménagement 
Commercial (CDAC) se prononce sur les effets du projet en matière d’aménagement du 
territoire, de développement durable et de protection des consommateurs. 
 
 La Commission Départementale d’Aménagement Commercial de la Haute-
Marne, présidée par le Préfet ou son représentant, est composée comme suit : 
 

 le Maire de la commune d’implantation, ou son représentant 

 le Président de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont est membre la commune d’implantation, ou son représentant 

 le Président du syndicat mixte ou de l’établissement public de coopération intercommunale 
mentionné à l’article L 122-4 du code de l’urbanisme chargé du schéma de cohérence 
territoriale dans le périmètre duquel est située la commune d’implantation ou son 
représentant ou, à défaut, le Maire de la commune la plus peuplée de l’arrondissement 
ou, à défaut, un membre du Conseil Départemental 

 le Président du Conseil Départemental de la Haute-Marne, ou son représentant 

 le Président du Conseil Régional de Champagne-Ardenne, ou son représentant 

 un membre représentant les Maires de la Haute-Marne 

 un membre représentant les intercommunalités de la Haute-Marne 

 de personnalités qualifiées en matière de consommation et de protection des 
consommateurs et en matière de développement durable et d'aménagement du territoire 

 

Lorsqu’un élu détient plusieurs mandats, il siège au titre de l’un de ses 
mandats et peut se faire remplacer pour les autres mandats par un élu désigné par l’organe 
délibérant. 

Conformément à l’article L 751-2 du code de commerce, le Président de la 
Communauté d’Agglomération ou son représentant est appelé à siéger à la CDAC au titre de 
l’établissement public de coopération intercommunale dont est membre la commune 
d’implantation.  

 Aussi, il est demandé au Conseil communautaire : 
 
     de désigner un représentant de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & 

Blaise afin de siéger à cette commission, appelée à se prononcer sur le dossier de 
permis de construire déposé par la SCCV SAINT-DIZIER 2 PROMOTION pour 
l’extension d’un ensemble commercial par la création de trois cellules commerciales au 
« Chêne Saint-Amand ». 

 
Le Président enregistre la candidature de : 
 

- M. Dominique LAURENT 
 

 Est désigné à l'UNANIMITE en qualité de représentant de la Communauté 

d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise appelé à siéger à cette commission :  

 

- M. Dominique LAURENT 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 


